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MODIFICATION No. 001 A LA DP – DEMANDE DE PROPOSITI ONS 
Numéro de Reference : 1000017645 

 
DATE DE FERMETURE :  16 Septembre 2015  
HEURE et FUSEAU HORAIRE: 2:00 PM EDT  
 
TITRE DU PROJET : Consultants en accès à l’information et en protecti on des renseignements 

Personnels (AIPRP)  
 
 
À : Tous les Soumissionnaires  
 
Le but de cette modification est de donner effet à ce qui suit :  
 

A) Question et réponse : 

________________________________________________________________ 
 
Question 1 
 
En référence au critère obligatoire 04, accepteriez-vous que chaque ressource proposée a, au cours 
des 25 dernières années précédant la date de clôture de la demande de proposition, traité et fermé au 
moins 1 dossier ayant donné lieu à une plainte exigeant un règlement conformément à l’article 35 ou 
l’article 33 ?       
 
 
Réponse 1: 
  
Non. L'idée derrière le critère obligatoire O4 est de s'assurer que les ressources proposées aient une 
expérience récente traitant de ce qui est nécessaire une fois qu'une plainte est escaladée au-delà du 
stade de l'enquête – avec la possibilité d'aller (ou effectivement aller) à la Cour fédérale. Cependant, 
nous accepterions des ressources proposées qui ont une expérience récente (au cours des 8 
dernières années) dans la préparation des pièces déposées et des affidavits pour les demandes 
soumises à l'examen par la Cour fédérale lorsqu’ une réponse à une lettre en vertu de l'article 35 n'a 
pas été nécessaire (i.e. le demandeur conteste l'institution directement après les résultats d’une 
plainte). Le critère obligatoire O4 est donc modifié dans cette modification 001. 
____________________________________________________________________  
 
 
B )  SUPPRIMER – Critère obligatoire O4 de la pièce jointe 1 de la partie 4, et le REMPLACER par 

ce qui suit :  
 

04 Le soumissionnaire doit démontrer, à l’aide du modèle de description de projet fourni à la pièce 
jointe 1 de la Partie 4, que chaque ressource proposée a, au cours des huit (8) années 
précédant la date de clôture de la demande de proposition traité et fermé au moins un (1) 
dossier ayant donné lieu à soi a) une plainte exigeant un règlement conformément à l’article 35 
de la Loi sur l’accès à l’information (LAI) ou à l’article 33 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels (LPRP) ou b) à la préparation de pièces justificatives et d’affidavits 
pour des dossiers soumis à la cour fédérale aux fins d’examen.     

 
VOIR LA PIÈCE JOINTE 1 DE LA PARTIE 4   
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C)   SUPPRIMER : Annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la Sécurité (LVERS) 
et REMPLACER par ce qui suit :     

 Note: Les clauses de Sécurité de la section 3 de la Partie 7 ; Clauses du contrat subséquent 
demeurent inchangées.  
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D)  SUPPRIMER Section 2.1 de la Partie 2 et REMPLACER par ce qui suit :  
  
  
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées  

Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d’achat (CCUA) (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-
conditions-uniformisees-d-achat/tous), publié par Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. 

Les soumissionnaires qui présentent une soumission s’engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions 
du contrat subséquent. 

 
Le document 2003 (2015-07-03) Instructions uniformisées – Biens ou services – Besoins 
concurrentiels ( https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-
conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/20 ), est incorporé par renvoi dans la demande de 
soumissions et en fait partie intégrante.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Fin de la modification 001 - 


